
 

      
Cagnotte, le 21/06/2023 
 
 
sepanso.landes@sepanso40.fr       
+33558731453 

 

 

Objet : ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE centrales photovoltaïques Meilhan 40400. 

 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

 

La SEPANSO Landes vous a rencontré lors de votre deuxième permanence. Suite à nos  
demandes, nous n’avons constaté qu’aucun élément supplémentaire n’a été mis à disposition du public.  

Les retours que nous avons annonce votre avis favorable rendu pour le 14/06/2023 avec un début 
des travaux fin 2023, début 2024. 

Comme annoncé lors de notre visite, nous vous communiquons, avec ce courrier,  la plainte que 
nous avons déposé.  

Nous ne comprenons pas que  les errements de ce dossier ne trouve pas écho de votre part. 

En complément,  voici liste remarques et  de document que nous persistons à réclamer: 

a. Les éléments décrits dans notre plainte. 
b. Copie du PV de la Commission d’Appel Offre (CAO) CCPT pour la désignation de 

l’AMO Environnement de ce projet de centrale photovoltaïque à Meilhan. 
c. Copie du PV de la Commission d’Appel Offre (CAO) CCPT pour la désignation du

porteur de ce projet de centrale photovoltaïque à Meilhan. 
d. Ce dossier nous apprend que la clôture est obligatoire pour une question d’assurance. Le

porteur de projet peut-il affirmer qu’il sera  assuré pour cette centrale photovoltaïque 
conformément au directives de la CRE ? 

e. Nous constatons dans les centrales photovoltaïques qui ont subi un incendie ou subit des 
défaillances que les EPCI concernée ne percevraient plus leur loyer. L’assurance couvrant
cette clause sera-t-elle souscrite par le pétitionnaire ? 

f. Il ne s’agit pas d’une forêt dévastée par KLAUS, mais une forêt de régénération naturelle 
qui devrait être conservée pour comparaison avec les forêts reboisées par les subventions 
KLAUS. 
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g.  Délibération et dossier ORE non porté à la connaissance du public. 
h. Ce dossier nous apprend que le reboisement compensatoire ne pourra  pas être réalisé sur 

des parcelles déjà à vocation forestières. Mais le dossier ne précise la formule retenue pour
ce boisement compensatoire.

i. Nous notons la prise en compte de l’OLD 50m. Mais nous sommes perplexes sur les 30 m
débroussaillés à l’extérieur de la clôture car d’une part, aucun contrat avec les propriétaires 
des parcelles contiguës n’est présenté et, d’autre part, avec la superposition du
débroussaillement sur les parties réservées à la compensation pose problème.. 

j. Vu les retours d’expérience de centrales déjà réalisées, nous sommes plus que septique des
retombées sur l’emploi local et de la mise en place d’une base de vie. 

k. Aucune réelle étude de solutions de substitution. 
l. Pour évaluer les incidences cumulées avec les autres projets, il aurait fallu d’abord

déterminer les implantations et projet aux alentours (voir aussi q.).  
m. L’EI se souvient qu’il existe un SCOT mais oublie le principal à savoir le respect de la

consommation s’espace pour les ENR. 
n. Nappes sub-affleurantes et incendies voir plainte. 
o. La démarche d’évitement n’a pas été étudiée pour la destruction des chiroptères ou la 

perturbation de leurs  territoires de chasse. 
p. Page 206 de l’EI, montre la considération de l’AMO et du porteur de projet pour les 

chasseurs qui vont perdre un territoire de chasse conséquent.  
q. Page 260, des centrales ont disparues ou ont été oubliées!!! 
r. L’impact visuel depuis cette route de campagne n’a même pas été abordé ni même les cas

éventuels d’éblouissement.  
s. Nous terminerons par le chapitre bruit qui franchement sous estimé, l’enfouissement des 

mats métalliques par marteau pneumatiques ne permet pas la moindre sieste. 

 
Nous ne vous  soumettons pas notre avis puisque le votre est déjà annoncé, par la peine de perdre du 
temps. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur,  l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 

 

 

 

Georges CINGAL 
Président Fédération SEPANSO Landes 
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Cagnotte, le 21/06/2023

sepanso.landes@sepanso40.fr à
+33558731453

Lettre A/R n° 1A20218120413

Objet : Plainte pour faux environnementaux.

Monsieur le Procureur,

Nous soussignée, Fédération SEPANSO Landes, 1581 route de Cazordite, 40300 CAGNOTTE, portons
plainte pour faux environnementaux à l'encontre d’ARKOLIA INVEST 48 , demeurant à Zone d’activité
du Bosc, 16 rue des Vergers, 34130 Mudaison.

La présente plainte est déposée conformément aux articles R122-4 et R122-5 du code de l’environnement
et, si établi, 441-1, 441-6 et 441-7 du code pénal.

Conformément à l’Arrêté DDTM/MAP/BAJEP/2023-424 (Annexe0a) de Madame la Préfète des Landes,
la société susmentionnée a fourni un dossier mis à l’enquête publique dans lequel un témoignage ainsi
que plusieurs pièces de ce dossier (Lien téléchargement dossier Préfecture) qui, selon nos
connaissances et preuves disponibles, est faux et trompeur.

Ces témoignages erronés auront des implications graves sur l'environnement et ne correspond pas à la
réalité des faits.

Cependant, après un examen minutieux des écrits présentés et des preuves disponibles, il est clair que les
déclarations de la société ARKOLIA INVEST 48 sont inexactes et trompeuses.

Nous avons réuni les éléments suivants pour étayer notre plainte (les différents annexes sont incérés à
cette plainte, un lien est intégré à chaque dossier annexe pour le téléchargement):

A. Dossier Annexe1-Présentation et localisation projet ARKOLIA
Le projet de centrales photovoltaïques présenté par la société ARKOLIA sur la commune de
Meilhan (40400) a, comme matérialisé dans le dossier défrichement par la page 2 extraite du
fichier 7-Défrichement_Dossier_Plan_surface, définit les parcelles A227 et A233 (Annexe1a)
comme support des centrales photovoltaïques.

Monsieur le Procureur
Pôle Environnemental
Avenue de la légion Tchèque
64109 – BAYONNE Cédex
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B. Dossier Annexe2-Attestation parcelles non incendiées depuis au moins 15 années.
Le dossier ARKOLIA présente un fichier 5-Dérfichement_Dossier_Lettre declaration sur
l'honneur.pdf (Annexe2a) qui affirme que les parcelles n’ont pas été parcourues par un incendie
durant les 15 dernières années.
Comme le démontre les articles de journaux (Annexe2b), un incendie, le premier post tempête
KLAUS, a brûlé, le 28/06/2009, près de 180 ha sur le territoire des communes Campagne et
Meilhan. La photo satellite 2009 (Annexe2c), issue du portail CARTOGIP, montre la zone
incendiée sur Meilhan, la fumée est même photographiée en live.
Sur le plan CaptureCartogip-ZoneIncendiée-26juin2009 (Annexe2d), nous avons matérialisé la
zone incendiée en Orange et les parcelles assises du projet en jaune. Le constat est que la parcelle
A233 a été quasi totalement incendiée.
Bien sûr, l’attestation comporte la mention “à sa connaissance”, mais l’AMO Environnement
choisi par le porteur du projet qu’est ARKOLIA ENERGIES, office dans le département des
Landes depuis 2010, ne peut ignorer cet incendie qui a tenu en émoi les landais encore traumatisés
par la tempête KLAUS et que cette zone, en partie composée de tourbes, a brûlé pendant un
certain temps.
Lors du débat national pour le projet Horizeo de Saucats, il a été posé la question du déplacement
du projet sur les parcelles incendiées de Landiras, la réponse de toutes les composantes de la
tribune a été unanime interdit, une parcelle incendiée doit rester forestière.
Nous avons retrouver deux articles (Annexe2e) où le représentant régional du Syndicat des
énergies renouvelables (SER) qui précise “une parcelle qui a été incendiée, c’est un motif de refus
de défrichement” et le Maire de Landiras qui rajoute un bémol “une zone brûlée doit à priori
rester forestière, sauf dérogation du préfet”.
Il semblerai que cette attestation de non incendie, une première pour tous les dossiers landais
photovoltaïques que nous suivons de puis 2010, ne soit pas le fait du hasard.

C. Dossier Annexe3-Parcelles déclarées dévastées KLAUS-Sincérité Etude d’Impact
La page 14 de l’Etude d’Impact (Annexe3a) nous présente les parcelles A227 et A233 dévastées
par la tempête Klaus. Un peu partout dans cette étude d’impact, la tempête Klaus est un facteur
favorable au développement des énergies renouvelables.
Par la capture écran Cartogip 2009 de la zone concernée (Annexe3b), force de constater que la
parcelle A227 a été que très peu touchée par la tempête Klaus. Le portail Cartogip nous permet de
visualiser les dégâts de la tempête Klaus (Annexe3c) confirme que seule la parcelle A233 a été
dévastée.
La capture écran Cartogip 2012 (Annexe3d), nous montre que toute la zone y compris la zone
A227 et A233 ont été entièrement rasée. Le dossier ne donnant pas cette information, nous
supposons que toute cette zone forestière a été victime des scolytes d’où la coupe rase fin 2010 ou
2011.
Nous pouvons considérer que quasiment 12 années se sont écoulées depuis cette coupe rase. La
nature a repris le dessus, comme le précise le PV reconnaissance avant défrichement (Annexe3e),
ces parcelles sont aujourd’hui peuplées par des pins et des chênes issus de régénération naturelle.
La conclusion affirme même “ces terrains de destination forestière révèlent une bonne
potentialité de station pour la production forestière.”

D. Dossier Annexe4-CU Négatif pour la SEPANSO Landes
La Fédération SEPANSO Landes, ayant eu vent de relevés environnementaux sur ces parcelles
communales, a déposé, le 12 septembre 2018 une demande de certificat d’urbanisme (Annexe4a).
La parcelle étant classée N n’était pas constructible et en zone Aléa feux de forêts (fort). Ce n’est
que le 21/11/2019, jour de l’approbation du PLUi-H, que ces parcelles sont passées en zonage
Auer, permettant l’installations d’Energies renouvelables.
La Fédération SEPANSO Landes ne comprend pas comment des investigations terrains puissent
avoir été réalisées en 2017 alors que ces parcelles étaient placées en N zone naturelle et en zone
d'aléa fort risque incendie qui en interdit l’accès en période rouge.
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E. Dossier Annexe5-Liste des consultations et réponses associées
Cet annexe de l’étude d’impact (Annexe5a) recense les consultations des administrations et
organismes consultées pour ce projet. Toutes ces consultations présentées datent de 2017 semblent
être obsolètes. Le tableau a été prolongé à la hâte par deux cases juin 2021 courrier au SDIS et
DFCI sans que leurs réponses ne soient intégrées au document. Ce n’est pas le rôle de notre
association de fournir les documents en vigueur à la date d’aujourd’hui, toute la France a été
marquée par les incendies 2022 qui, après analyse, ont été suivis de nouvelles directives que ce
soit pour le SDIS ou la DFCI. Cette zone, même si ce fait n’apparait dans aucun de ces documents
portés à l’Enquête Publique, a déjà été incendiée. Il se trouve, même si ce n’est que partiellement
mis en évidence dans ce dossier (notamment dans les cartographies), une habitation existe à l’Est
de la parcelle A233, dans le sens des vents dominants, à une distance d’un peu plus de 100 m du
projet, ce qui vu les images de l’an passé, est une bande de protection dérisoire.
Notre expérience à la matière, concernant la proximité de riverains à ces projets nous amène
quelques retenues. Comme constaté lors de la réalisation des centrales photovoltaïques de Rion
lieu-dit Nabout, les voisins ne sont même pas consultés et, ce, même après des recommandations
portées par le commissaire enquêteur dans sont rapport, le maire, Président de la CCPT par
ailleurs, et le porteur de projet n’ont pas daigné rendre visite à nos adhérents.
Une absence remarquable dans cette liste de consultations, l’interrogation, pourtant obligatoire,
de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE). Cerise sur le gâteau, il est fourni
au public une absence d’avis MRAE (Annexe5b), plus de contraintes ainsi pour le porteur de
projet alors que la MRAE ne délibère que d’après le dossier transmis par le porteur de projet.
La fédération SEPANSO Landes a, toutefois, retrouver un avis de la MRAE concernant ce secteur
de Meilhan (Annexe5c). Pure coïncidence, le demandeur est la société ARKOLIA Energie et, pas
de chance pour la société ARKOLIA Invest 48, cet avis mentionne :
“Le présent avis vaudra pour toutes les procédures d’autorisation conduites sur ce même projet
sous réserve de la modification de l’étude d’impact (article L. 122.1-1 III du code de
l’environnement) ”.
Le projet 2018, pour l’implantation des panneaux photovoltaïques, diffère pour ce dossier 2023
que par la suppression du triangle Est de la parcelle A230 en bordure de route.
Cet avis délibéré a été adopté le 08/08/2018 concerne l’étude d’impact 2018. L’étude d’impact
présentée en 2023 n’est, en réalité, que la reprise de celle de 2018 . Mise à part la pagination et la
numérotation de la cartographie, cet avis colle parfaitement au dossier présenté en 2023:
- Il confirme notre dossier Annexe4 et que les parcelles sont partiellement sinistrées KLAUS.
- La remarque, fin page 4, de la superposition cartographie des enjeux et celle du projet a été prise
en compte par la porteur de projet. Cette nouvelle cartographie met en évidence la suppression de
l’alignement de chênes présent au Sud de la parcelle A233.
- les propositions, jugées positives par la MRAE, sur le passage d’un écologue avant l’abattage
des chênes pédonculés et la volonté du pétitionnaire concernant l’habillage bois sont supprimées.
-La MRAE recommande le respect des préconisations du SDIS.
-Les mesures complémentaires demandées par la MRAE concernant le secteur de nappe sub-
affleurante ne sont pas prises en considération.
-La remarque de la MRAE, page 5, concernant l’impact de “ l’entomofaune saproxylique” niveau
d’importance “fort”, ayant disparue du tableau, n’a plus lieu d’être.
-Les recommandations de la MRAE concernant la poursuite de la démarche d’évitement dans les
zones les plus intéressantes du secteur central comportant des chênes épars n’est pas abordée
-La remarque en gras, chapitre II.3, de préconisation d’implantation des projets photovoltaïques
sur des terrains déjà artificialisés, est oubliée. La commune de Meilhan, à travers une ancienne
zone de stockage de bois tempêtes Klaus, a une zone déjà artificialisée non défrichée.
Il est évident que cet absence d’avis de la MRAE est préjudiciable pour les enjeux
environnementaux, pour l’analyse de ce dossier et l’information du public.
Le porteur de projet et l’AMO environnementale ont modifié l’étude d’impact 2018 en refusant la
prise en compte certaines recommandations de la MRAE 2018 et oubliant de réactualiser
totalement cette étude d’impact (nous pensons notamment au relevé de chiroptères et toutes les
photos terrains obsolètes) mettant de, ce fait, le doute quant à la préservation de la biodiversité, le
risque inondation, le risque incendie et l’intégration paysagère.
.
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L’AMO environnement retenue par ARKOLIA, réalise des études de sols de la Communauté de
Communes du Pays Tarusate (CCPT) et plus généralement du SYDEC (SPNAC) pour toutes les analyses
terrain en vue de la création l’assainissement non collectif. Il se trouve que le président de la CCPT est
aussi le directeur de l’institution publique qu’est le SYDEC. Ceci dénote un manque d’impartialité, c’est
pour cela que la Fédération SEPANSO Landes demande que ces désignations AMO Environnement et
porteur de projet se fasse par le biais d’appel d’offres des EPCI.

Sur la base de ces éléments, nous vous demandons de saisir le tribunal compétent d'ouvrir une enquête
approfondie sur les faux environnementaux présumés d’ARKOLIA INVEST 48. Nous demandons
également que des mesures appropriées soient prises pour prévenir de futures atteintes à l'environnement
par de tels actes de faux.

Nous sommes prêts à coopérer pleinement avec le tribunal et à fournir toutes les informations et preuves
supplémentaires nécessaires pour soutenir notre plainte.

Dans l'attente d'une action juste et équitable, je vous prie d'agréer, Monsieur le Procureur, l'expression de
mes salutations respectueuses.

.

Georges CINGAL
Président Fédération SEPANSO Landes
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Faits DiversLUNDI 29 JUIN 2009
WWW.SUDOUEST.COM

DOMINIQUE RICHARD
d.richard@sudouest.com

C
’estunprocèshorsnormes
quis’ouvreaujourd’huide-
vant la cour d’assises de la

Dordogne.Pourlesplusanciens,les
faitsdeviolreprochésparquatrede
sesanciennespatientesaupsychia-
trebergeracoisDanielCoscullue-
la(1)remontentàprèsdevingtans.
Lepraticien,quiatoujoursniéavoir
eulamoindrerelationsexuelleavec
les plaignantes, a fait citer 45 té-
moins, essentiellement des fem-
mesqu’ilasoignéesouquilecon-
sultent encore, mais aussi des
médecinsavecquiilaeul’occasion
de travailler. L’enjeu de ce défilé
d’uneampleurinégaléedansune
telleenceinten’estpasmince.

Étatdedépendance
MeBenoîtDucos-AderetMePatrick
Maisonneuve, lesavocatsdeladé-
fense, espèrent que la parole de
ceux qui côtoient depuis long-
tempslethérapeutepérigourdin
étoufferacelledesexpertsconvo-
quésàlabarre.DanielZagury,Ro-
landCoutanceau,Michel Dubec,
Jean-Claude Chanseau. Les plus
grandsnomsdelapsychiatriefran-
çaiseontexaminéDanielCoscul-
luela. L’accusation repose en
grande partie sur leurs observa-
tions. Àdesdegrésdivers, ils esti-
mentqueleurconfrèreprovoquait
chezlesplaignantesunétatdedé-
pendancesusceptibled’altérerleur
volontésurunelonguepériode.
Aucoursdel’enquête,huit fem-

mesontdécritlesliensintimesles
unissantaupsychiatre.Quatreseu-
lementsesontconstituéespartie
civile, dont une gérante d’entre-
prise et une conseillère de l’an-
cienneANPE.Lesévocationsdeces
patientes,fragiliséesàunmoment
deleurexistence,neseressemblent
pas.Maistoutesdisentqu’ellesn’au-
raientpassubicesétreintesméca-
niquesdépourvuesdecontenuaf-
fectif siellesn’avaientpasétésous

influence.Adeptedel’hypnose,une
techniquequiconsisteàmodifier
l’étatdeconscienced’unsujetpour
lerendreréceptifàdessuggestions
thérapeutiques,DanielCoscullue-
laestundiscipledeMiltonErick-
son.Lesméthodesexpérimentées
parcescientifiqueaméricainrepo-
sentsurlapuissanceévocatricedes
récits.

« Selon les experts,
le psychiatre a dévoyé
la relation de transfert
qui se crée entre
un thérapeute et son
patient pour parvenir
a ses fins »

Plusieurspatientessesouviennent
descurieuxcontesallégoriquesaux
épilogues parfois morbides que
leurracontait lemédecin. « Nous
n’avionsaucundésirpourlui,nous
n’étions pas amoureuses mais
c’était plus fort que nous, nous
avionsenvied’allerlevoir »,avoue
l’unedesplaignantes,défenduepar
MeDanielLalanne.

L’hypnoseenquestion
Unepersonnepeut-elleêtrehypno-
tiséeàsoninsu ?Auseindel’Insti-
tutMilton Erickson, les avis sont
partagés.« L’hypnose,lesconteset
autreshistoiresengendreraientun
étatdedépendance immédiat et
massifquiseprolongeraitdesjours
etdesmois,ycomprisaprèsl’arrêt
desconsultations.Nousquittonsla
science,lamédecineettoutsimple-
mentlebonsens »,sedéfendaitl’an
dernier Daniel Cosculluela dans
unelettreadresséeàsespatientset
à des confrères au lendemainde
l’annoncedesonrenvoidevantla
courd’assises.
Les experts judiciaires jugent

pourtant« crédibles »lesdiresdes

patientes.Maisilsconsidèrentque
l’abolitiondeleurconsentement
nepeutenaucuncasêtreattribuée
à des séances d’hypnose. De leur
pointdevue,lepsychiatrebergera-
coisasimplementdévoyé larela-
tiondetransfertquisecréeentre
unthérapeuteetsonpatientpour
parveniràsesfins.
Détailgênant,lorsqu’ellesontété

interrogées,plusieursdesplaignan-
tes,quineseconnaissaientpas,ont
décrit lesmêmesparticularitésde
l’anatomiedupsychiatre.
L’argumentneperturbepasou-

tremesureMeBenoîtDucos-Ader,

l’undesavocatsdupraticien.« C’est
l’unedecesanciennesmaîtresses
quiarévélécesdétailsphysiques
auxplaignantes.C’estundossieroù
beaucouptropdechosesn’ontpas
étévérifiées.Aucunereconstitution,
aucunprélèvementeffectuédans
lecabinetoùavaientlieulespréten-
duesrelations. Il estparexemple
questiond’unescènedansuncime-
tière,maisriennel’étaye. »

(1) En 1998, Daniel Cosculluela a ete con-
damne a trois ans d’interdiction d’exer-
cice par le Conseil national de l’Ordre des
medecins.

Daniel Cosculluela. PHOTO DR

DORDOGNE Accusé du viol de quatre de ses patientes, qui pensent avoir été hypnotisées
a leur insu, Daniel Cosculluela est jugé a partir d’aujourd’hui devant la cour d’assises

Le psychiatre bergeracois
a l’épreuve des jurés

Tirs de kalachnikov :
3 mises en examen
LA COURNEUVE Troisperson-
nes,deuxhommesde24anset
unefemmede21 ans,ontétémi-
sesenexamenhieraprès-midi
parunjuged’instructiondeBo-
bignydansl’affairedestirsdeka-
lachnikovsurunfourgondepo-
liceàLaCourneuve
(Seine-Saint-Denis).Danslequar-
tiersensibledes4 000deLa
Courneuve,destirsàl’armede
guerreavaientétéessuyésle
17maiparunfourgondepolice
convoyantdeuxgardésàvue,lors
d’unguet-apenstenduparplu-
sieurspersonnes.

La police attaquée
au mortier de feux
d’artifice dans le 93
SEINE-SAINT-DENIS Unepa-
trouilledepoliceaétépriseàpar-
tiedanslanuitdesamediàdi-
manchedanslacitédesGrands
Ensembles,àTremblay-en-
France,pardesjeunesquionten-
voyécontreelledesprojectileset
fumigènestirésavecdesmor-
tiersdefeuxd’artifice,sansfaire
deblessé.Unjeuneaétéarrêté.

Mort de Michael Jackson : le mystere plane
Lasecondeautopsiedeladépouilleduchanteur,demandéevendredi
parlafamilledeMichaelJackson,aétéréaliséesamedi,maislesrésultats
nesontpasconnus.SelonlepasteurAlSharpton,plusieurscérémonies
defunéraillespourraientsimultanémentavoirlieuàtraverslemonde.

Balladur prêt a aller devant le juge
L’ancienPremierministreÉdouardBalladuradénoncéhiercomme
« parfaitementinfondée »l’évocationd’unfinancementillégalde
sacampagneprésidentiellede1995,sedisantprêtàse« rendre
devantlejuge »quienquêtesurl’attentatdeKarachi(Pakistan).

Ques’est-il passédans labellede-
meuredePeterFuller,àPlaisance,
danslanuitdevendrediàsamedi ?
C’estsonex-femmequiadécouvert
samediàmidi lecorpssansviede
ceBritanniquede67ans,ancienin-
génieurdesindustriespétrolières,
installé enDordognedepuisplu-

sieursannées,oùilavaitouvertun
golf 18trous.Satêteportaitdeslé-
sionsimportantesquiauraientété
faitesparunobjetcontondant.
Cet homme discret vivait seul

dans sa grandemaisonmais, de-
puistroissemaines,ilhébergeaitun
autreBritannique, âgéde30ans,
quiétaitchargédel’entretien.

FuiteaLondres
À l’arrivée des gendarmes sur les
lieux,l’hommeétaitabsentetdeux
véhiculesavaientdisparu.Unevoi-
tureaétéretrouvéeaccidentéenon

loinetl’autreétaittoujoursintrou-
vablehier. Cependant, les enquê-
teursontvitetentédelocaliserce
trentenairequiaréussiàprendre
l’avionàBordeauxetàserendreen
Angleterre.IlaétéinterpelléàLon-
dressamediaprès-midietaétéen-
tendu par les policiers britanni-
ques.
Pourpermettreunecoopération

aveclapoliceanglaise,unmandat
d’arrêt européen a été lancé et le
parquetdePérigueuxadécidéd’ou-
vriruneinformationjudiciairecon-
treX.Letrentenaire,toujoursrete-

nuàLondreshier, a fait l’objetde
prélèvementsdepolicescientifique
qui ont permis dedéterminer sa
présencesurleslieux.
« Ilestconsidérécommeuneper-

sonne de première importance
maiscen’estpasl’uniquepiste.On
ne voudrait pas passer à côté de
quelquechosed’autre »,aprécisé
OdiledeFritsch,vice-procureurde
laRépublique,àPérigueux.
Désormais, la suitede laprocé-

dureestsuspendueàladécisiondes
enquêteursbritanniques.
Julie Martinez

DORDOGNE Peter
Fuller a été retrouvé
samedi sans vie. Un
homme a été interpellé
a Londres le même jour

Un Britannique découvert mort chez lui

L’équation: orage+vent+forêtdé-
vastée par la tempête a encore
aboutiàungrandfeuhierdansla
pinède landaise.Autotal,plusde
100hectaressontpartisenfumée
hieraprès-midi,surlescommunes
deMeilhanetCampagne,àl’ouest
deMont-de-Marsan.Unfeuquiest
népendantl’orageayantfrappéles
Landesdanslanuitdejeudiàven-
dredidernier. La foudrequi cou-
vaitdanslessous-boisavaitdéjàen-
flammé2,5hadejeunespinsdans
lamatinéedesamedi,vitemaîtri-
sés par l’intervention des pom-
pierslandais.

DeuxCanadairenvoyés
Mais,malgrésurveillanceetnou-
vel arrosagehiermatin, les flam-
mes ont été ravivées hier après-
midi un peu avant 15 heures,
attiséesparleventchaudetsecqui
soufflaitsurlalande.Etcommela
tempêteKlausdu24janvieravait
laissépasmaldeboismortausol,
c’étaituncombustibletouttrouvé
pourlefeuquiprogressaittrèsvite.
Iladoncfallualerter laSécurité

civiledeMarignane(Bouches-du-
Rhône) qui a envoyé deux Cana-
dair,arrivésprèsdequatreheures
après ledébutde l’incendie.Hier
soir, vers20 h 30, le sinistreétait
souscontrôle,maislesavionscon-
tinuaientàfairedesrotationspour
garantirsamaîtrise.
Un feu a également dévasté

6hectares,hierendébutd’après-
midi,àSaint-Paul-lès-Dax.
J.-L. H.

LANDES Plus de
100 hectares de pins ont
brûlé hier apres-midi

Premier grand feu
de forêt de l’été
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A
compterdu1erjuilletetjusqu’à
lafindumoisd’août,deuxCa-
nadair seront stationnésen

permanenceàMérignac(33),dema-
nièreàpouvoirintervenirleplusra-
pidementpossibleencasd’incendie
dans la forêtdesLandesdeGasco-
gne.
LepréfetdelarégionAquitaine,

DominiqueSchmitt,l’aapprishier,
enfind’après-midi,delabouchedu
ministredel’Intérieur,BriceHorte-
feux,« bienconscientquelasitua-
tionexceptionnellecrééeparlatem-
pête Klaus mérite un effort
exceptionnel ».
Lemaintiendemoyensaériensà

Mérignac pendant deuxmois est
toutefoisassortidecertainescondi-
tions : « J’aurai à rendre tous les
quinze jours un rapport sur leur
bonneutilisation »,indiquelepré-
fet.Parailleurs,lesdeuxavionsreste-
ront« susceptiblesd’intervenirdans
d’autresrégions,encasdebesoin ».
Et,naturellement,précise-t-il, leur
présence permanente sur zone
« n’exclutpasl’interventionderen-
forts,silasituationl’exige ».

Àpointnommé
Cetteannoncearriveàpointnom-
mé.LesincendiesdeCampagne(lire
ci-contre)etdeSaint-Paul-lès-Dax,le
week-enddernier,avaientéchauffé
lesesprits.

Hiermatin,auConseilgénéraldes
Landes,oùl’onnecraintpasd’avoir
leverbehaut,leprésidentHenriEm-
manuellietledéputéAlainVidalies
avaientvigoureusementdénoncéle
faitquel’onaitdûfaireappelàdeux
TrackeretunDash8,bombardiers
d’eau,stationnésà…Marignane(13).
« Je veuxbien comprendreque

l’onn’aitque12CanadairenFrance
dont7pourlaCorse,maisalorson
n’aqu’àenlouerdeuxpourlestrois
moisprochains »avaitironiséHen-
riEmmanuelli,brandissantlame-
nace d’une intervention « juridi-
que ».

LettreaFillon
Interventionainsicaractériséepar
AlainVidalies:« Ilvafalloirutiliserles
mots qui s’imposent. Potentielle-
mentpourlespompiers,pourlespo-
pulations,onenarriveàunemiseen
dangerdelavied’autrui » !Dansla
foulée,uncourrier(cen’étaitpasle
premiersurcethème)avaitétéexpé-
diéàl’adresseduPremierministre.
Faut-ilyvoirunliendecauseàeffet ?
Toujoursest-ilqu’HenriEmmanuel-
lisedéclarait,hiersoir,« satisfait ».
Depuislatempêtedu24janvier

dernier,onsavaitquelaquarantaine
demillionsdemètrescubesdebois
àterreallaitsingulièrementcompli-
querlatâchesurleterrainencasde
sinistre.C’estlaraisonpourlaquelle
leministredel’Agriculture,Michel
Barnier,avaittrèsrapidementdéblo-
quéunesommede5millionsd’eu-

ros pour dégager les pistes. Au-
jourd’hui,21 000kilomètresdepis-
tes, sur les 28 000 que compte la
zoneconcernée,sontouvertes.
Jusqu’àprésent, ilnes’étaitrien

produitdetropcatastrophique.Se-
lonleservicedelaDéfensedelaforêt
contrel’incendie(DFCI),681départs
defeuontétécomptabiliséssurle
« massif landais »aucoursdessix
derniersmois.

Indicateursdanslerouge
Les statistiquesarrêtées jeudi soir
dernierfaisaientétatde513hectares
détruits,auxquelsilfautdésormais
ajouterlesquelque180hectaresde
Campagne, plus une quinzaine
d’hectaresàSaint-Paul-lès-Dax.« Fin
juin,onenestà40 %desdépartsde
feud’uneannéemoyenne(calculée
sur lapériode1980-2007)età28 %
dessurfaces »,indiquePierreMacé,
directeurdelaDFCI,pourqui,comp-
tablement, ces chiffres n’ont rien
d’exceptionnel.
Enrevanche,dit-il, « onobserve

quelacourbeaugmentesousl’effet
cumulédesorages,delachaleuret
deschablisquirendentlesparcelles
impénétrables.Touslesindicateurs
sontaurouge !Rienquelasemaine
dernière, on a dénombré plus de
12 500impactsdefoudreàl’échelle
dumassif ».Onestimequelesora-
gessontresponsablesde5à10 %des
départsdefeu,etl’hypothèsed’un
impactdefoudreestsérieusement
envisagéeconcernantceluideCam-

pagne.Lesautressontsouventliésà
l’activitéhumaineetlesconsignes
de« prudence »etde« responsabi-
lité »sontplusquejamaisderigueur.
AuSyndicatdessylviculteurs,on

hésitait,hiersoir,entrel’abattement
et la colère face aux incendies du
week-end:« Çafaitdeuxmoisqu’on
ledit »,s’exclamaitlesecrétairegé-
néral,ChristianPinaudeau.Pourlui,
rebondissantsurunautrefront,ilne
faitpasdedouteque« leretardpris
danslefinancementduplantem-
pêtecontrariefortementlasortiedes
boisdelaforêtetparconséquentag-
gravelerisqueincendie ».

FORÊT Les incendies de ce week-end ont accéléré
les choses : deux Canadair seront basés cet été a Mérignac

Les Canadair se
posent enfin !

Deux Canadair seront stationnés a Mérignac cet été. PHOTO PASCAL BATS

La rgion Xavier Isabal, chef de l’année
Le jeune chef s’est vu décerner le titre de chef de l’année 2008
par le club des Fourchettes du Pays basque. Xavier Isabal œuvre
dans les cuisines du restaurant Ithurria a Ainhoa.

« Dans lecontextedecriseécono-
miqueactuel, est-ontoujourssûr
quelaprioritédemeureàlapréser-
vationdeséquilibresécologiques
etquecen’estpasdavantagel’em-
ploi ? »Jean-ChristopheVictor,qui
anime« LeDessousdescartes »sur
Arte,etquiavaitétéchargédepré-
senter la conférence du littoral
aquitainhieràMoliets,amisd’em-
bléelespiedsdansleplat.

Dialogue
AlainRousset,quiavaitcommen-
cé sacarrièred’aménageuraqui-
tain en s’appuyant sur la Miaca
(Missioninterministérielled’amé-
nagementdelacôteAquitaine),a
constatéquebeaucoupdechoses

ontchangé.Leshautsfonctionnai-
resneviennentplusdictercequi
est bon pour la région : « Au-
jourd’hui, il y aunedemandede
dialogue.LaMiaca,c’étaitunecon-
frontation,mêmesi sonrésultat

estaujourd’huiglobalementposi-
tif. »
Pourtant,laRégionn’apasrem-

placé laMiacaavecsonGIP(grou-
pementd’intérêtpublic) Littoral
aquitain,crééen2006.Maiselleest

devenuelechefdefiledansl’amé-
nagementdulittoral.Elleadûras-
semblerDépartements,Commu-
nautés de communes et
d’agglomérations,administration
centraleet lesmettretousautour
d’unetableafind’obtenirdesdéci-
sionscohérentes.
Le travail estévidemmentplus

long.CequelaMiacaimposaitd’en
hautenquelquessemaines,ilfaut
aujourd’huiplusieursannéespour
yparvenir.

Intérêtséconomiques
Autreproblématique : le respect
deloilittoral.AlainRousset,prési-
dentduGIPetde laRégionAqui-
taine,avancesesarguments.Dans
unerégionoù le tourismerepré-
sente60 000emploisauplusfort
de lasaison, les intérêtséconomi-
quessontimportants.Impossible,
pour le plan de développement
durabledulittoral,denepastenir

comptedesactivitésindustrielles,
portuaireset conchylicoles : cela
obligecependantà« donnerune
orientationaulittoralaquitain ».
Sansdouteà l’instardecequ’a

faitlaRégionBretagne,quiprésen-
taithiersa« Chartedesespacescô-
tiersbretons ».Alorsquelerespect
des équilibres écologiques était
déjàreconnucommeunenécessi-
té depuis longtemps, un nouvel
élément a été intégré dans la
chartebretonne : lechangement
climatique et ses conséquences.
Jean-Christophe Victor a tenu à
rappelerquelesrécentstravauxdu
Giec (Groupe interdisciplinaire
d’étudessur leclimat)avaientré-
visésesprévisionsdehausseduni-
veau de la mer de 0,4 m à 1,2 m
danslesprochainesdécennies.On
saitdéjàqu’onnepeutpluslutter
contre,maisqu’il faudras’yadap-
ter !
Jean-Pierre Deroudille

ENVIRONNEMENT
L’Aquitaine se dote d’un
plan de développement
durable du littoral

Littoral : un développement sous contraintes

L’érosion est tres prononcée a Lacanau. PHOTO DAVID THIERRY

Après lesCanadairdimanche, les
Tracker ont déversé hier matin
3 000tonnesd’eausurles180hec-
taresde forêtsde 15à20ansetde
chablisenfeudepuissamedientre
MeilhanetCampagne,danslesLan-
des,à l’ouestdeMont-de-Marsan.
Enfin leDash8a lâchéà son tour
10mètrescubesderetardantsurla
forêtsuppliciée.Tandisqu’àterre,15
unités de sapeurs-pompiers, soit
quelque80hommes,continuaient
à arroser, au fur et à mesure de

180 hectares
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Le Fait du

PIERRE TILLINAC
p.tillinac@sudouest.com

U
nmoisaprès l’accidentde
l’AirbusA330assurantlaliai-
sonentreRioetParis,onne

sait toujours pas quelle pourrait
êtrelacauseducrashquiacoûtéla
vieaux228passagersetmembres
d’équipage.
Lesconclusionsdupremierrap-

portréaliséparleBureaud’enquê-
tesetd’analyses (BEA)ontétépré-
sentéeshieraprès-midiàParismais,
selonunresponsableduSyndicat
nationaldespilotesdeligne(SNPL),
ce document « apporte plus de
questionsquederéponses ».

« Entieravantl’impact »
Les travauxdesexpertsont toute-
fois permis d’écarter un certain
nombred’hypothèses,notamment
celled’unattentatoud’unedislo-
cationenvol.Parmiles640débris
de l’avionrécupérés, leBEAn’aen
effet repéréaucunetraced’incen-
die oud’explosif. « L’avionparaît
avoirheurtélasurfacedel’eauenli-
gnedevolavecuneforteaccéléra-
tion verticale », précise Alain
Bouillard,responsabledel’enquête.
L’expression« lignedevol »signi-

fieque l’appareil était enposition
horizontale.« Iln’étaitpasentrain
depiquer. Iln’étaitpasnonplussur
ledosousurlecôté.Ilétaitenposi-
tiondevolmaisonnepeutrienen
déduire », commentenotre inter-
locuteurduSNPL.
Lefaitquel’accélérationverticale

soitqualifiéede« forte »nesemble
pasnonplusunélémentdétermi-
nant, surtoutquecephénomène
pourraitsimplementêtrelaconsé-
quence de l’impact de l’appareil
avec la surfacede l’eau. La vitesse
verticaled’unaéronefenvolnecor-
respondd’ailleurspasàcequece
que l’onappelle sur terre simple-
ment« lavitesse »,celle-ciétantme-
suréeparlavitessehorizontale.
Si l’onestdoncaujourd’huicon-

vaincuque l’avion« est arrivéen-
tieraumomentdel’impact »,ilest

encore beaucoup trop tôt pour
pouvoirespérercomprendrelafa-
çondontledrameapusedérouler.
Il sembleaussidifficiledetirerdes
conclusionsdufaitqu’aucungilet
desauvetagegonflén’aitétéretrou-
vé. « Celamontrequevisiblement
lespassagersn’étaientpasprépa-
résàunamerrissage »relèveAlain
Bouillard,mais selon leresponsa-
bleduSNPLplusieursraisonspour-
raientexpliquercettesituation.

LessondesPitot
LapistedessondesPitotnesemble
pasnonplusavoirdonnélesrésul-
tats que certains pouvaient es-
compter.SelonleBEA,lesmessages
depannesenvoyésparl’avionavant
soncrashlaissentsupposerquele
systèmeabienétédéfaillantdefa-
çontemporairemais« àcestade »,
riennepermettraitde liercesdys-
fonctionnements aux causes de
l’accident,mêmes’ilspeuventcons-
tituerunélémentd’explication.

CessondesfabriquéesparThales
avaient été rapidementmises en
causepardeuxsyndicatsdepilotes
d’AirFrance,cequiavaitconduitla
compagnieàaccélérerleremplace-
mentdesanciensmodèlespardes
plusrécents.

Boîtesnoiresintrouvables
Les boîtes noires, qui pourraient
permettrederecueillirlesinforma-
tions indispensablespour faire la
lumièresurcedrame,restenttou-
joursintrouvables.Lesenquêteurs
ontdécidédeprolongerlesrecher-
chesacoustiquesjusqu’au10juillet.
Cesenregistreursdevolse trou-

vent très probablement entre
3 000et 3 500mètresdeprofon-
deur,aumilieud’unreliefacciden-
té.Du14 juilletau15août, ilsprati-
querontensuitedesexplorations
systématiquesparsondage.
Parailleurs,leBEAaunenouvelle

foisdéplorédenepaspouvoirdis-
poserdurésultatdesautopsiespra-
tiquéesauBrésilsurles51corpsre-
trouvés, cequipourrait ralentir le
travaildesenquêteurs,alorsqu’ila
présenté des demandes pour les
obtenir. La police fédérale brési-
lienne a formellement démenti
avoirreçulamoindredemandedes
autoritésfrançaises.

VOL RIO-PARIS Le premier rapport
présenté par le Bureau d’enquêtes
et d’analyses ne permet pas de savoir
quelles sont les causes de l’accident

L’A330
était en
position
de vol

Les quelque 600 débris
récupérés ont été disposés
dans un entrepôt de Recife,
au nord-est du Brésil. PHOTO AFP

« Le BEA déplore de ne
pas pouvoir disposer
du résultat des
autopsies pratiquées
au Brésil sur les
51 corps retro uvés »

Actualit 1,3 million de voyageurs attendus ce week-end
La SNCF attend 1,3 million de voyageurs sur ses lignes lors du
premier grand week-end de départ en vacances de vendredi 3,
a dimanche 5 juillet. 1 300 TGV partiront de Paris en trois jours.

Aprèslestempératurescaniculaires
delaveille,cesontdesorages,par-
foisviolents,quiontfrappélarégion,
hier.Ensoiréeilenétaitencorepré-
vus,accompagnésparfoisdegrêle.
Touslesdépartementsontététou-
chésetlafoudreaoccasionnédes
dégâtsmatériels,mettant le feuà
unehabitationdeBarbezieux(16)et
uneautredeBègles(33),parexem-
ple.
DanslesLandes,desoragesloca-

lisésentoutdébutdematinéesurla
frangelittoraledeSoustonssesont
déplacésverslenord-nord-est.
Desintempériesquin’onttoute-

foispasoccasionnéd’incidentsma-
jeurs.Aucontrairemême,assurent
leCodis,Centreopérationneldépar-
tementald’incendieetdesecours:
lespluiesintensesquiontaccompa-
gnél’orageonteneffetcomplétél’ar-
rosagedesderniersfeux.
Pourautant,lesplusimportants

restent sous haute surveillance :
trois unités de sapeurs-pompiers
continuentàarroserl’incendiede
MeilhanetCampagne,quiontdé-
truit190hectaresdanslesLandes,le
week-enddernier.

INTEMPÉRIES Des orages
violents ont frappé
la quasi-totalité des
départements de la région

De la canicule a l’orage

« Onvousattendaitavecimpatience,
carderrièreilyadesenjeuxécono-
miquesetd’emploiconsidérables.
Onnevoudraitpasquelaforêtparte
enfumée. »C’estencestermesque
lepréfetdelarégionAquitaine,Do-
miniqueSchmitt,aaccueillihierma-
tinleséquipagesdesdeuxCanadair
désormais stationnés àMérignac
pourl’été.
Lessinistresduweek-enddernier,

à Campagne et Saint-Paul-lès-Dax
(40),oùenviron200hectaresfurent
détruits,ontrappelécombienlafo-
rêt,danssaconfigurationd’après-
tempêteestdevenuetrèsvulnérable
faceaurisqueincendie.Particulière-
mentenpériodeestivale,quicom-
binedestempératuresélevéesetune
végétationsèche.
« Lamasseincinérabledechablis

est tellequechaquedépartde feu
peutprovoquerunecatastrophecar
lesparcellesrestentimpénétrables »,
expliquePierreMacé,directeurdela
Défenseforestièrecontrel’incendie
(DFCI).Danscecontextedifficile, le
recoursauxmoyensaérienss’avère
doncindispensable.

5 719impactsdefoudre
C’estprobablementunimpactde
foudrequiétaitàl’originedusinis-
tredeCampagne.Or,desimpactsde
foudre,onenadénombrépasmoins
de5 719enAquitaine,entremercre-
di minuit et 9 h 30 hier matin. A
priori,cettefois-ci,sansconséquence.
Lesdeuxappareils,desCL415,sont

desenginsd’attaquedirectedufeu

maisquipeuventégalementinter-
venirdanslecadreduguetaérien.
Leur capacité est de 6 000 litres
d’eauchargeablesen12secondessur
unlac(ilssontnombreuxdanslaré-
gion),voiresurl’océan.Duranttout
l’été,troiséquipagesvontserelayer
danslecockpit.

Cetétéseulement
Leresponsabledugroupe,MichelPa-
nattoni,estunvétérandelalutteaé-
riennecontrel’incendie.Ilenestàsa
19esaisonet totaliseplusde8 000
heuresdevol.Ilestdéjàintervenusur
lemassif landais,dontilconnaîtles
pièges:« Apparemment,c’estmoins
dangereuxqu’enCorseoudansle
Sud-Est car il n’y a pas de relief ni
d’obstaclevisible.Onlarguel’eauà
30mètresau-dessusdelacimedes
arbres,maisquandilyabeaucoup
defuméeçapeuts’avérerdélicat. »
LapermanencedesCanadairsur

lemassif landaisdurantcetétéest
uniquementdueauxconditionsde
terrains liéesà la tempêteKlaus, a
rappelélepréfet.Ledispositifnede-
vraitdoncpasêtrereconduitunefois
quelaforêtauraéténettoyée.
L’orgueildelaforêtcultivéedepin

maritimeest,eneffet,dedisposer,en
tempsordinaires,d’unsystèmede
défensecontrel’incendiebasésurun
maillagedepistesforestièresetde
pointsd’eauquiafaitlapreuvede
sonefficacité.Aujourd’hui,75 %des
pistes(21000kilomètres)ontétédé-
gagées.
Jacques Ripoche

FEUX DE FORÊT Les deux appareils affectés au
massif landais pour l’été sont arrivés a Mérignac

Les Canadair sont la
Le préfet Dominique Schmitt a accueilli les avions. PHOTO LAURENT THEILLET
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Absence d’avis de la MRAE sur le dossier de demande d’autorisation de défrichement C2022-256

SASARKOLIA INVEST 48
Projet de centrale photovoltaïque

MEILHAN

Donnée extraite du site :

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-de-la-mrae-nouvelle-a1197.html
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MAKOWIAK.

I - Le projet et son contexte

Le dossier de demande de permis de construire présenté par la société Arkolia a pour objet la création d’un
parc photovoltaïque au sol de 15,78 Mwc sur le territoire communal de Meilhan au sud-ouest de Mont-de-
Marsan, dans le département des Landes.

Le projet porte sur une surface clôturée de 22,24 ha sur des parcelles forestières appartenant à la commune
de Meilhan, en partie sinistrées par la tempête Klaus en 2009. Il prévoit la mise en place de panneaux
photovoltaïques disposés sur des structures fixes ainsi que la création d’un poste de livraison et de sept
postes de transformation.

Le raccordement du parc est prévu au poste d'Audon situé à environ 16 km, via une une ligne enterrée en
large partie le long de routes existantes. Le tracé prévisionnel est présenté page 35.

Le plan de localisation du projet figure ci après:

La commune de Meilhan est couverte par un PLU opposable depuis le 10/12/2006. Le projet est situé en
zone N du document d’urbanisme, zonage correspondant aux espaces naturels et forestiers de la commune
qu’il convient de protéger en raison de leur qualité paysagère, leur richesse écologique ou leur vocation
d’espace naturel. À ce jour, le projet n’est pas conforme aux dispositions du PLU.

Le dossier indique page 135 que dans le cadre du PLUi en cours d’élaboration, il est prévu d’intégrer un
zonage permettant l’implantation du projet de production d’énergies photovoltaïques au niveau des parcelles
de l’emprise du projet.

Procédures relatives au projet

Induisant le défrichement d’une surface de 20ha 58a et 3ca sur les parcelles section A n°227-233, le présent
avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) a été sollicité dans le cadre du dossier
déposé au titre du permis de construire et de l’autorisation de défrichement.

Le projet est soumis à étude d’impact en application de la rubrique 30 du tableau annexé à l’article R. 122-2
du Code de l’environnement, relative à la création d’ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie
solaire installés sur le sol.

Enjeux

Le présent avis porte sur les principaux enjeux environnementaux identifiés par la MRAe pour ce projet :

- la préservation de la biodiversité

- le risque inondation par phénomène de remontée de nappe et le risque incendie

- l’intégration paysagère

AVIS DÉLIBÉRÉ N° 2018APNA151 adopté lors de la séance du 08/08/2018 par la
Mission Régionale d’Autorité environnementale de la région Nouvelle-Aquitaine 2/7
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II – Analyse de la qualité de l’étude d’impact

Le contenu de l’étude d’impact intègre les éléments requis par les dispositions de l’article R 122-5 du code
de l’environnement. Elle comporte un résumé non technique reprenant les principaux éléments de l’étude de
manière claire et lisible ainsi que évaluation d’incidences Natura 2000.

II-1 Analyse de l’état initial du site du projet et de son environnement, des effets du projet
sur l’environnement, et des mesures pour éviter, réduire et si possible compenser les
incidences du projet

Milieu Physique

Le projet s’implante sur le plateau landais, dans un terrain à la topographie peu marquée.

Le secteur présente un réseau hydrographique important avec la présence du ruisseau du bourg du
Marsacq qui traverse l’emprise du projet. Aucun périmètre de captage destiné à la production d’eau potable
n’intersecte l’emprise du projet.

Les incidences sur le milieu physique sont jugées limitées et le pétitionnaire a pris plusieurs mesures
permettant de réduire les impacts sur le sol et les eaux (pas d’utilisation de produits phytosanitaires, entrepôt
des matériaux loin des secteurs sensibles, stockage des hydrocarbures hors site, gestion des déchets, plan
d’alerte et d’intervention en cas de pollution accidentelle…). Ces mesures n’appellent pas de commentaires
particuliers.

Une scarification des sols permettant de traiter les tassements consécutifs liés aux passages répétés des
engins de travaux est également prévue. Cette mesure devrait permettre une reconstitution plus rapide du
couvert végétal.

Risques

Le projet se situe en zone d’aléa fort pour l’incendie feu de forêt. Le pétitionnaire indique page 103 que les
postes de livraison et de transformation ainsi que les panneaux photovoltaïques respectent les règles
d’éloignement du milieu forestier. À cet égard, la Mission Régionale d’Autorité environnementale
recommande le respect des préconisations du Service Départemental d’Incendie et de Secours
(SDIS) figurant page 183 de l’étude d’impact.

Le projet se situe dans un secteur de nappe potentiellement sub-affleurante sur la majorité des parcelles,
avec un risque fort de remontée de nappes, notamment dans la partie ouest. Il est recommandé de prévoir
des dispositions au niveau des constructions et aménagements techniques, visant à réduire la
vulnérabilité des biens à ce risque (adaptation du plancher des postes techniques).

Milieu humain et paysage

Le projet s’implante sur le plateau landais, paysage dominé par la sylviculture du pin maritime et caractérisé
par des vues presque toujours fermées. L’habitation la plus proche se situe à une centaine de mètres à l’est
au cœur d’un boisement sans vision directe. Les perceptions du projet seront possibles depuis les routes
communales (route du Bos de Marsacq et route de la Pinède), axes toutefois peu fréquentés. La zone
d’étude n’est concernée par aucun monument historique, site inscrit, classé ou archéologique. L’étude
d’impact conclut à juste titre à des enjeux paysagers faibles.

Il est relevé la volonté du pétitionnaire de proposer un habillage bois et une peinture kaki, brun ou
gris pour le poste de livraison et les clôtures, en vue d’une meilleure insertion paysagère.

Milieux naturels

Le projet s’implante dans le massif des Landes de Gascogne constitué principalement de landes et de pins
maritimes. Il se trouve en dehors de tout périmètre de protection ou d’inventaire portant sur le milieu naturel.

Toutefois, le site Natura 2000 le plus proche « Réseau hydrographique des affluents de la Midouze » se
situe à environ 125 mètres au nord, et présente une liaison directe avec le cours d’eau traversant l’emprise
du projet. La zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique ZNIEFF de type 2 « Vallées de la
Midouze et de ses affluents, lagunes de la haute lande associées » se situe, quant à elle, à environ 500 m
au nord-ouest.

Le dossier conclut à l’absence d’incidences sur le site Natura 2000 pré-cité, considérant que les seuls effets
négatifs du projet sur les masses d’eau, seraient liés à des impacts accidentels et temporaires en phase de
chantier, qui seront limités par les mesures de prévention prises pour protéger le milieu physique.

AVIS DÉLIBÉRÉ N° 2018APNA151 adopté lors de la séance du 08/08/2018 par la
Mission Régionale d’Autorité environnementale de la région Nouvelle-Aquitaine 3/7
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Les investigations de terrains menées de fin février à juin 2017 ont permis de mettre en évidence plusieurs
habitats naturels à enjeux 1 :

- Lande à Molinie, habitat du Fadet des laîches et de l’Alouette Lulu,

- Lande à bruyères et à ajoncs, habitat communautaire,

- Un alignement de chênes, susceptibles d’abriter le Lucane cerf-volant, insecte d’intérêt communautaire

- Un bosquet de chênes, au sud-ouest,

- Des zones humides de 4,44 ha (caractérisées sur le critère floristique uniquement), essentiellement
localisées à l’est,

- Le cours d’eau du bourg de Marsacq, traversant le terrain en son milieu, ainsi qu’un réseau de fossés
(sites notamment de reproduction des amphibiens).

S’agissant des habitats naturels, les enjeux sont qualifiés de modérés à faibles, hormis l’alignement de
chênes dont l’enjeu de conservation est considéré de modéré à fort. Une cartographie des enjeux des
habitats naturels et de la flore figure page 129.

Le site d’étude est cependant favorable à l’accueil de nombreuses espèces animales (cartographie relative
aux enjeux des espèces patrimoniales page 90). Les inventaires ont ainsi mis en évidence la présence
d’espèces protégées sur le site, parmi lesquelles des oiseaux (l‘Alouette Lulu, la Fauvette Pitchou,
l’Engoulevent d’Europe), des mammifères (l’Écureuil roux), des amphibiens (la Grenouille verte, l’Alyte
accoucheur) et des chiroptères (la Sérotine commune et la Pipistrelle pygmée et la Pipistrelle de Kuhl).

Le porteur de projet a privilégié l’évitement de plusieurs secteurs sensibles : le cours d’eau et ses berges
dont l’alignement des chênes, ainsi que l’habitat le plus favorable à la Fauvette Pitchou (3,1 ha).

Pour limiter les impacts du projet sur la faune et la flore, le pétitionnaire s’engage par ailleurs à :

- mettre en place un itinéraire technique permettant de conserver au maximum les habitats naturels, en
utilisant notamment la technique de rotobroyage, qui permettrait de conserver le système racinaire de
végétation, à la différence de la méthode classique de décapage,

- réaliser les travaux entre fin septembre et début mars,

- faire passer un écologue avant l’abattage des chênes pédonculés pour s’assurer de l’absence d’insectes
saproxylophages (Lucane cerf volant),

- mettre en place une clôture adaptée pour la petite faune et implanter des « patchs » de landes arbustives
favorables à la Fauvette Pitchou.

En tenant compte des mesures prises, l’étude considère que le projet n’entraînera pas d’effets négatifs
significatifs hormis pour la Fauvette Pitchou (tableau de synthèse de l’évolution du milieu naturel sur 40 ans,
page 170). La réalisation du projet entraîne la destruction de 18,3 ha d’habitat de la Fauvette Pitchou (1,2 ha
d’habitat de reproduction et 17,1 ha d’habitats favorables au transit et à l’alimentation).

Les mesures de compensation sont présentées page 159 et suivantes et aboutissent à un calcul
prévisionnel de surface de compensations de 31,9 ha. Les boisements envisagés sont situés sur des
parcelles communales, situées à moins de 5km du projet qui garderont leur vocation sylvicole (carte
page 162).

Elles restent à expertiser dans le cadre de l’instruction de la demande de dérogation des espèces protégées
qui a été déposée.

Le dossier indique par ailleurs page 38 qu’une demande d’autorisation de défrichement (sur 20,58 ha) est en
cours d’instruction et il est mentionné page 132 que le projet fera l’objet de boisement compensateur au titre
dispositions du Code Forestier. Il semble que cette compensation soit « mutualisée » avec celle concernant
la Fauvette Pitchou. Ce point mériterait d’être précisé. En tout état de cause la compensation proposée au
titre du défrichement fait partie intrinsèque du projet et doit être décrite dans l’étude d’impact.

La Mission Régionale d’Autorité environnementale relève que la superposition d’une cartographie
des enjeux avec une cartographie du projet serait nécessaire pour permettre au public de mieux
appréhender la prise en compte par le projet des enjeux issus de l’analyse de l’état initial. La
cartographie de la page 131 ne superpose que le projet et les habitats et secteurs évités. Elle ne permet
donc pas de visualiser les secteurs à enjeux forts qui n’ont pas été évités.

A l’analyse :

1 Pour en savoir plus sur les espèces citées dans cet avis on peut se rapporter au site du Muséum d’histoire naturelle
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
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- concernant les habitats naturels, la carte n° 18 page 76 montre que la zone ouest du projet porte sur un
enjeu modéré,

-concernant les habitats d’espèces, la carte n° 32 page 90 permet de déterminer que certains secteurs à
enjeux forts apparaissent ne pas avoir été évités (bosquets de chênes et de fruitiers sauvages de petites
surfaces susceptibles d’abriter des espèces protégées telles que le Grand capricorne et d’apporter des
conditions favorables à l’accueil de nombreuses espèces animales, notamment la Fauvette pitchou). Le
tableau 20 de la page 116 de l’EI identifie d’ailleurs un impact de « destruction d’habitats d’espèces
concernant l’entomofaune saproxylique » avec un niveau d’importance « fort ».

Les mesures d’évitement présentées page 140 et suivantes permettent de préserver l’alignement de chênes
mais ne prennent pas en compte les chênes épars localisés dans le secteur central du projet.
La Mission Régionale d’Autorité environnementale recommande de préciser l’impact correspondant
à ce secteur central et de poursuivre la démarche d’évitement dans les zones les plus intéressantes
de ce secteur.

Plan masse du projet (extrait de l’étude d’impact page 118)

Cartographie des enjeux habitats naturels (extrait de l’étude d’impact page 76)
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Cartographie des habitats d’espèces patrimoniales (extrait de l’étude d’impact page 90)

Plan de masse avec secteurs évités suite à la prise en compte des sensibilités environnementales

(extrait de l’étude d’impact page 131)
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II.3 Justification et présentation du projet d'aménagement

L’étude présente en page 132 et suivantes les raisons du choix du projet : contribution à la réalisation des
objectifs nationaux et régionaux en matière d’installations d’énergies renouvelables, impacts écologiques
jugés faibles, conditions climatiques et topographiques favorables, contexte paysager favorable.

Le choix d’implantation de la centrale aurait cependant mérité d’être argumenté en comparaison avec
d’autres sites d’implantation par une analyse circonstanciée d’alternatives, notamment sur des terrains
artificialisés.

La MRAE relève que le projet ne répond pas aux recommandations régionales qui préconisent
l’implantation des projets photovoltaïques sur des terrains déjà artificialisés2.

III - Synthèse des points principaux de l'avis de la Mission Régionale d'Autorité
environnementale

Le projet de création d’un parc photovoltaïque sur la commune de Meilhan à l’ouest de Mont de Marsan
participe aux objectifs nationaux de développement des énergies renouvelables.

Ce projet fait l’objet d’une étude d’impact qui présente correctement les principaux enjeux
environnementaux. Elle permet de mettre en évidence des enjeux écologiques généralement modérés et qui
peuvent être qualifiés de forts sur certains secteurs du site, liés à la présence d’espèces protégées et
d’habitats d’espèces protégées, notamment de reproduction.

La localisation du projet n’apparaît pas issue d’une analyse comparée entre plusieurs sites d’implantation. Il
aurait été pertinent que des alternatives soient présentées.

Concernant le scénario retenu, il ressort que le projet a privilégié l’évitement de la partie centrale-est, évitant
ainsi le cours d’eau et ses berges, et une partie de l’habitat optimal de la Fauvette Pitchou et de l’habitat
potentiel du Lucane cerf- volant. La démarche d’évitement des secteurs les plus sensibles mériterait d’être
poursuivie (chênes épars en zone centrale-ouest, bosquet au sud-ouest et alignement de chênes au sud-
est).

Il est annoncé dans le dossier que les impacts résiduels du projet sur les espèces protégées feront l’objet
d’un examen selon la réglementation sur les espèces protégées prévues à l’article L 411-2 du Code de
l’environnement (demande de dérogation à l’interdiction des espèces et habitats protégés.

Le dossier ayant identifié des enjeux au niveau des risques naturels, il est recommandé qu’une attention
particulière soit portée risque inondation par remontée de nappe et au risque incendie feu de forêt.

La MRAe fait par ailleurs d'autres observations et recommandations plus détaillées dans le corps de l'avis.

2 Lien d’accès internet : http//www.landes.gouv.fr/IMG/pdf/DOCUMENT_FINAL_18_12_09_cle038d11.pdf
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